
Légende

Premiers contacts

Oui

NonRecevabilité
de la demande

Échanges premiers
contacts
(option)

Secrétariat Technique
+

Demandeur*

Secrétariat Technique

Dépôt demande 
+ 

Dossier Technique
Demandeur*

Émission des devis (frais de gestion)
+

Désignation des instructeurs
+

Diffusion du DT aux instructeurs

Secrétariat Technique

Émission des devis
(frais d'instruction)

Instructeurs
(ou leur représentant)

Réfutation d'un
instructeur

Modification 
de la demande

Demande non
recevable

§ 2.2.1 - Dépôt d'une demande

§ 2.2.2 - Engagement de la demande

Réunion d'information :
Procédure : points d'attention
Gestion de la confidentialité
Gestion administrative (devis)

Validation devis
+

payement
Demandeur

Réunion des premiers
échanges

Secrétariat Technique
+

Demandeur*
+

Instructeurs

Finalisation du
Dossier TechniqueDemandeur*

Oui

Recevabilité
Dossier

Technique
Instructeurs

§ 2.3.1 - Finalisation du Dossier Technique du Demandeur

Date de passage en
Commission

Titre V « Réseau »
Titre V « Opération »

Principales étapes de la procédure

§ 2.3.3 - Recevabilité du dossier

1 RdV visio

Secrétariat Technique

Avis de la
Commission

Avis Favorable
Réserves mineures

levable par les
instructeurs

Réserves majeures :
nouveau passage en

Commission

Avis Défavorable

Désaccord persistant
demandeur / instructeur

Levée des
réserves

Levée des
réservesDemandeur*

Finalisation de l'Avis
et des rendus aux

Ministères
Secrétariat Technique

AgrémentMinistères

§ 2.5 - Finalisation de l'Avis
§ 3.2 - Rendus aux ministères

Suivi des Titre V
réseaux

§ 4 - Modalités de suivi des Titre V réseaux

Intervenant principal

Relation avec le Règlement
intérieur de la Commission

Réunion de la Commission (visio)

Possibilité d'entendre le demandeur

Notes
    * Demandeur et/ou son support technique
    ** Sauf délai supplémentaire convenu avec les instructeurs
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Envoi du Dossier
TechniqueDemandeur*
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Document informatif - ne remplace pas le Règlement Intérieur de la Commission
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Échanges par écrit
(visioconférence éventuelle) 
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Remise en cause de l'Avis 
Recours

§ 2.5 - Finalisation de l'Avis
§ 2.6 - Recours auprès des ministères

Examen du Dossier
TechniqueInstructeurs
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